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Le grand cycle 
de 
l’eau
(cycle naturel), 



L’eau et la forêt sont indissociables, plus que jamais face au changement climatique

L’eau « bleue » est celle qui transite 
rapidement dans les cours d’eau, les lacs, les 
nappes phréatiques ; elle représente environ 
40% de la masse totale des précipitations. 

L’eau « verte », stockée dans le sol et la 
biomasse, qui est évaporée ou absorbée et 
évapotranspirée par la végétation, retourne 
directement à l’atmosphère ; c’est de loin la 
plus grande quantité, puisqu’elle totalise 60% 
de la masse des précipitations. 

La forêt : amortisseur de pluie, régulateur 

des afflux d’eau, éponge géante

https://appgeodb.nancy.inra.fr/biljou/fr/fiche/transpiration-et-regulation
https://appgeodb.nancy.inra.fr/biljou/fr/fiche/transpiration-et-regulation
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Définitions du bassin versant 
(superposition BV Hydrogéologique BV Hydrographique) 
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Le fonctionnement des nappes 
phréatiques



Des réservoirs naturels d’eaux souterraines

Les nappes phréatiques sont des réservoirs d’eaux souterraines stockées à faible 
profondeur dans des roches poreuses et perméables qui composent les zones 
aquifères.

Il existe des nappes souterraines profondes de plusieurs centaines de mètres, mais 
les nappes dites phréatiques sont des nappes suffisamment proches de la surface 
pour être accessibles aux activités humaines.

Les nappes constituent la principale source d’eau potable : en France, 62 % de l’eau 
potable provient des eaux souterraines et 38 % provient des eaux de surfaces 
(torrents, rivières, lacs…).
Ces eaux sont ensuite récoltées par captage puis traitées dans des unités de 
traitement afin de produire de l’eau potable pour la consommation humaine.



D’où provient l’eau des nappes phréatiques ?

L’eau des nappes provient des précipitations qui tombent dans le bassin versant drainé par 
un cours d’eau et ses affluents. 

Une partie de ces eaux de pluie s’infiltre à l’intérieur du sol à travers les pores et les fissures 
des roches. Ce phénomène d’infiltration se déroule dans la zone non saturée de l’aquifère, 
appelée zone vadose.

Puis par effet de gravité, l’eau s’écoule plus en profondeur dans les espaces vides de 
l’aquifère pour former une nappe, c’est-à-dire zone saturée en eau.

Du fait de sa faible profondeur, la nappe phréatique est davantage exposée à la pollution 
atmosphérique qu’une nappe captive.



Comment l’eau s’écoule vers la nappe souterraine ?

Un écoulement vertical
L’eau de pluie s’écoule verticalement vers la nappe phréatique : cet écoulement varie suivant la 
porosité des sols ainsi que la nature et l’épaisseur de la zone non saturée.

Une vitesse d’écoulement variable selon les aquifères
Suivant le type d’aquifères présents (aquifères poreux, aquifères fissurées, aquifères karstique), 
la vitesse d’écoulement ne sera pas la même.

Ainsi, l’écoulement d’un volume d’eau donné sur un km pourra prendre :

•Quelques années en milieu poreux et alluvial,
•Quelques mois en milieu fissuré,
•Quelques jours, voire seulement quelques heures dans des aquifères karstiques.



Une vitesse d’écoulement 
variable selon les 
aquifères



Il existe plusieurs grands types d’aquifère selon la nature des roches et des structures géologiques © BRGM





Soutenance Thèse de Thibaut Garin - 15 décembre 2022 
Contraindre la recharge, les modalités et structures d'écoulement en contexte carbonaté Application aux 

ressources en eau des bassins versants de l’Huveaune et du karst de Port-Miou (Sud-Est de la France) 



Qu’est-ce que le karst ? 
Type d’aquifère qui est caractérisé par un réseau de fissures élargies par « dissolution » : érosion 
chimique, érosion mécanique des vides. 

En effet, une fois les conduits formés, les eaux souterraines vont transporter des particules fines, plus 
ou moins abrasives, qui vont contribuer à l’élargissement des vides. 

Le karst est distingué par : 

• une zone non saturée : tranche de l’aquifère traversée par les eaux de recharge de la nappe qui y sont 
temporairement stockées (circulation plus ou moins rapide selon les cas). Les écoulements y sont 
principalement verticaux. 

• une zone non saturée ou noyée : zone de l’aquifère toujours occupée par les eaux souterraines ; les 
écoulements y sont principalement horizontaux, plus ou moins rapides selon les cas. La limite entre 
zone non saturée et zone saturée fluctue dans le temps en fonction des variations du niveau de la 
nappe



Le Bassin Versant de l’Huveaune et 
les réserves en eau
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UNE ALIMENTATION EN EAU PROVENANT EN MAJORITÉ D’APPORTS EXTÉRIEURS
L’alimentation du territoire en eau est en majorité réalisée grâce au transfert de ressources 
extérieures au bassin versant. En effet, moins de 5% de l’eau consommée sur le territoire est issue 
des ressources locales. Ainsi, la majorité de l’eau potable est acheminée depuis la Durance et le 
Verdon par le Canal de Marseille (environ 75%) et le Canal de Provence (environ 22%). 

Du fait des changements climatiques à venir et d’une diminution estimée des apports en eau, le 
besoin de mener une réflexion sur la sécurisation et diversification est établi pour répondre à cette 
dépendance au système Durance-Verdon.

Certains aquifères karstiques en lien avec l’Est du bassin versant de l’Huveaune constituent des 
ressources en eau importantes et peu exploitées. Les ressources souterraines des calcaires de la 
Sainte-Baume (appelées « château d’eau de la Provence ») et du Beausset sont identifiées comme « 
ressources stratégiques pour l’alimentation en eau potable dans le SDAGE ».



Objectifs et actions
ENJEU C – LES RESSOURCES EN EAU DU BASSIN VERSANT, OBJECTIF DE GESTION ET ACTIONS
L’enjeu C consiste en la gestion durable de la ressource en eau en adéquation avec les besoins du territoire et en 
lien avec la fonctionnalité des cours d’eau.
Il se décline en 2 objectifs :
OBJECTIF 1 : AMÉLIORER ET DIFFUSER LES CONNAISSANCES SUR LES RESSOURCES ET LES BESOINS EN EAU
Le bassin versant de l’Huveaune est un territoire sensible à la sécheresse. Le débit des cours d’eau est 
fortement dépendant de l’action anthropique (prélèvements, surverses alimentation en eau potable, rejets). 
Les échanges entre eaux souterraines et eaux superficielles impactent également le fonctionnement des cours 
d’eau.
Les eaux souterraines locales sont actuellement peu sollicitées, 96% des besoins en eau provenant du système 
Durance-Verdon. Or, la connaissance des petits prélèvements (agricoles, particuliers, etc.) et des besoins réels, 
notamment au regard des évolutions en cours des modes d’approvisionnement, sont insuffisants.
A noter que les aquifères karstiques du territoire constituent des ressources en eau importantes peu exploitées. 
Les ressources souterraines de la Sainte-Baume sont désignées par le SDAGE comme « ressources majeures à 
préserver pour l’alimentation en eau potable ».



Les actions inscrites en phase 1 du Contrat de Rivière pour répondre à cet objectif sont les suivantes :
• 1.1 Caractérisation de la ressource en eau souterraine stratégique du secteur Calanques/ Beausset/ Ste-

Baume (Maitre d’ouvrage : Aix-Marseille-Université) 
• 1.2 Diagnostic de l’état de la ressource en eau sur le bassin versant et orientations de gestion (Maitre 

d’ouvrage : SIBVH) 
• 1 . 3 Action Pour Mémoire – Contrat Ressources en eau – territoire MPM (Maitre d’ouvrage : Métropole 

Territoire Marseille Provence)
• 1 . 4 Actualisation de l’étude d’impact des prélèvements sur la galerie drainante des captages de Gémenos 

Maitre d’ouvrage : Métropole Territoire Marseille Provence) 
• 1 . 5 Mise en place des périmètres de protection du captage de Coulin – commune de Gémenos Maitre 

d’ouvrage : Métropole Territoire Marseille Provence) 
• 1 . 6 Schéma directeur eau potable sur le secteur de la CAPAE : spécifiquement Aubagne, La Penne-sur-

Huveaune et Cuges-Les-Pins (Maitre d’ouvrage : SPL L’eau des collines)
• 1 . 7 Études d’investigation et de recherche des ressources locales sur territoire de la CAPAE (Maitre 

d’ouvrage : SPL L’eau des collines) 
• 1 . 8 Schéma directeur du réseau d’adduction d’eau potable – commune de Roquevaire (Maitre d’ouvrage : 

Ville de Roquevaire)



OBJECTIF 2 : METTRE EN PLACE DES ACTIONS D’ÉCONOMIE EN EAU
Les actions d’économies en eau peuvent consister à la réduction des volumes d’eau acheminés, à l’amélioration du 
rendement des réseaux d’adduction d’eau et à l’étanchéité des réserves de stockage d’eau pour ses divers usages.

 Ces actions devront être développées sur le territoire, en lien avec la fonctionnalité écologique des cours d’eau, par 
restitution aux cours d’eau le nécessitant.

Les actions inscrites en phase 1 du Contrat de Rivière pour répondre à cet objectif sont les suivantes :
• 2.1 Mesure de réduction de la quantité en eaux brutes acheminées par le Canal de Marseille au bassin de 

Beaudinard a Aubagne pour l’irrigation (Maitre d’ouvrage : ASAMIA – Association Syndicale Autorisée de 
Modernisation des Irrigations d’Aubagne)

• 2.2 Modernisation et sécurisation du réseau d’irrigation de l’ASAMIA afin d’économiser de l’eau (Maitre 
d’ouvrage : ASAMIA – Association Syndicale Autorisée de Modernisation des Irrigations d’Aubagne)

• 2.3 Mise en œuvre sur le territoire de l’opération régionale Stratégie d’économie d’eau en PACA – Action ISEF 
(Maitre d’ouvrage : Maison Régionale de l’Eau et Naturoscope)



Entre sécheresse et inondation, 
s’adapter au changement climatique
 La situation de sécheresse exceptionnelle depuis l’hiver 2022 pourrait presque faire oublier le risque 
inondation, bien présent sur le territoire, comme l’ont rappelé les crues de l’automne dernier. Bien 
qu’inhabituels, ces épisodes de plus en plus fréquents risquent de constituer une “normalité” dans un 
futur proche. Une situation à laquelle le territoire, ses habitants et les acteurs de l’eau doivent s’adapter, 
en faisant évoluer les pratiques et en anticipant les crises. 

La sécheresse au cœur de l’été 2022  et à nouveau cette année depuis le 22 mars 2023
Placé en état de vigilance par le Préfet dès le 1er avril et de crise au 19 mai 2022, le bassin versant de 
l’Huveaune a connu épisode de sécheresse sans précédent, plus intense qu’en 2021. En août 2022, 
l’Huveaune était à sec sur plus d’un tiers de son linéaire. Il perdure dès le début 2023. En cause : des 
conditions climatiques peu propices avec une pluviométrie quasi nulle depuis le printemps dernier, des 
températures élevées, et des prélèvements parfois inadaptés qui génèrent des pressions sur la 
ressource. 

Pour une gestion pérenne et concertée de la ressource en eau, et pour en garantir sa bonne qualité et 
en quantité suffisante pour les usages et pour les milieux, l’EPAGE engage l’élaboration d’un PGRE 
(plan de gestion de la ressource en eau) en partenariat avec les acteurs concernés : Métropole AMP, 
communes, représentants d’usagers, etc.

Extrait du N°1 L’Echo de l’HuCA
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Forage d’eau potable à Roquevaire dans Les 
Bouches du Rhône – Mars / Avril 2017

Réalisation d’un forage d’eau potable à 
Roquevaire (13).  Régie municipale de l’eau   
transfert compétence au SIBAM

Foration au Marteau fond de trou diamètre 
600mm de 0 à 10m, puis u tubage à 
l’avancement diamètre 558 et 508mm de 10 à 
125m de profondeur. 

Equipement en INOX diamètre 473mm de 0 à 
77m puis crépine 323mm de 77 à 125m.

 Réalisation d’un pompage à 450m³/h

Roquevaire - Forage d’exploration dans le karst  à 
125m de profondeur



La Sainte Baume
Analyse rapide de l’évolution de la ressource sur captages existants
 
Etat des lieux et préservation de la ressource  

Projections à 30 ans















Les spécificités hydrogéologiques du territoire expliquent la vulnérabilité des ressources en eau 
souterraines face aux pollutions 

o La faible épaisseur des sols sur certains secteurs (Mont Olympe, Mont Aurélien, Massif de la Lare, 
plateaux karstiques du versant Sud de la Sainte-Baume, Pilon Saint Clément...) ne permet pas de stopper 
et/ou de retarder l’infiltration d’un polluant vers la nappe. 

o Les nappes sont très transmissibles : l’eau peut parcourir 200 à 500 mètres par jour dans les karsts. 

Dans ces milieux très transmissifs, la plupart des pollutions transitent rapidement avec peu de dilution. Le 
passage d’une pollution peut donc ne pas être détecté avec des mesures de suivi de fréquence annuelle : les 
forages continuent alors à prélever des eaux susceptibles d’être polluées.



• Des eaux souterraines de bonne qualité pour l’alimentation 
en eau potable...

... mais des eaux souterraines vulnérables aux pollutions 
potentielles et accidentelles 

risques de pollution par l’urbanisation et par les voies de 
communication et de transport par l’infiltration des eaux de pluies 
chargées en hydrocarbures), par les anciennes décharges, par les 
activités industrielles et agricoles, par les rejets de stations 
d’épuration, de l’assainissement non collectif...

• Des communes en mono-ressource (un seul captage sur la 
commune) qui sont donc peu sécurisées en cas de 
pollution. (Roquevaire)

• Une eau abondante sur le territoire et qui satisfait 
aujourd’hui pour partie les besoins en eau potable 
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CHANGEMENT CLIMATIQUE 



Carto sécheresse Var  21 février 2023



Les nappes d’eau souterraine sont 
très précieuses en période de 
sécheresse.
Elles dépendent des recharges 
cycliques, surtout à l’automne et en 
hiver, lorsque la végétation est en 
dormance  et en l’absence 
d’évapotranspiration, ce qui favorise 
l’infiltration des précipitations dans 
le sous-sol.

Siles prélèvements deviennent plus 
importants, le niveau des nappes 
phréatiques peut fortement baisser 
en été, entrainant des impacts sur le 
débit des sources et des rivières et 
provoquant des restrictions d’usage 
parfois très pénalisantes, 
notamment dans l’agriculture et 
l’industrie. 
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La situation de sécheresse du département est la suivante :

• état de vigilance : ensemble du département

• état d’alerte : Arc amont et aval (28 communes)

• état de crise : Huveaune (17 communes), Réal de Jouques (2 communes)
Auriol,  Allauch, Aubagne, Belcodène (sud de la route départementale D908), 
Cadolive, Carnoux-en-Provence, Gémenos, Jouques, La Bouilladisse, 
La Destrousse, La Penne-sur-Huveaune,
Marseille (4ème, 5ème, 8ème, 9ème, 10ème, 11ème, 12ème, 13ème arrondissements),
Mimet, Plan-de-Cuques, Peypin, Peyrolles-en-Provence, Roquevaire,
Roquefort-la-Bédoule(nord de la commune), Saint-Savournin.
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1 Une « ressource stockée » correspond à une ressource qui n’est pas issue de prélèvement dans les
eaux superficielles ou souterraines du département et pouvant elle-même faire l’objet de tension.

Service Régional de la Communication Interministérielle

04 84 35 40 00 | www.bouches-du-rhone.gouv.fr | www.paca.gouv.fr
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I. Organiser la SOBRIÉTÉ des usages de l’eau pour 
tous les acteurs  

• ÉCONOMISER L’EAU POUR TOUS LES ACTEURS (1 à 8) 
OBJECTIF -10 % d’eau relevée d’ici 2030

• MIEUX PLANIFIER (9 à 11)
      OBJECTIF décliner l’objectif territoire par territoire
• MIEUX MESURER (12 à 13)
      OBJECTIF mieux piloter la ressource en mesurant mieux
      les volumes prélevés

II. Optimiser la DISPONIBILITÉ de la ressource
• SÉCURISER L’APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE (14) 

OBJECTIF Réduire les fuites et sécuriser 
l’approvisionnement en eau potable

• VALORISER LES EAUX NON CONVENTIONNELLES (15 à 19)
      OBJECTIF Massifier la valorisation des eaux non
      conventionnelles (REUT, eau de pluie, eaux grises…) :
      développer 1000 projets de réutilisation sur le territoire,
      d’ici 2027  
• AMÉLIORER LE STOCKAGE DANS LES SOLS, LES NAPPES, 

LES OUVRAGES (20 à 22)
      OBJECTIF Remobiliser les ressources existantes et répondre
      au besoin de développer l’hydraulique agricole, dans le
      respect de la réglementation

III.   Préserver la QUALITÉ de l’eau et restaurer des 
écosystèmes sains et fonctionnels

• PRÉVENIR LES POLLUTIONS (23 à 29)
       OBJECTIF Prévenir la pollution des milieux aquatiques et, en
       particulier, renforcer la protection des aires d’alimentation de
       captage
• RESTAURER LE GRAND CYCLE DE L’EAU POUR RESTAURER LA 

FONCTION FILTRE DE LA NATURE (30 à 32)
      OBJECTIF Développer les solutions fondées sur la nature dans   
      la gestion de l’eau

IV. Mettre en place les MOYENS d’atteindre ces ambitions
• AMÉLIORER LA GOUVERNANCE DE LA GESTION DE L’EAU (33 à 37)   
      OBJECTIF inclure l’ensemble des acteurs autour d’une gouvernance
      ouverte, plus efficace et plus lisible
• ASSURER UNE TARIFICATION ET UN NIVEAU DE FINANCEMENT DE 

LA GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU ADÉQUATS (38 à 45)
      OBJECTIF assurer le financement de la politique de l’eau et mieux
      inciter à la sobriété dans les usages et à une meilleure
      performance des réseaux.
• INVESTIR DANS LA RECHERCHE ET L’INNOVATION (46 à 49)     
      OBJECTIF développer la recherche et l’innovation sur l’ensemble de
      la chaîne de valeur de la gestion de l’eau, afin de franchir des
      paliers d’innovation.

S’ADAPTER DÈS AUJOURD’HUI ET CHANGER NOS HABITUDES POUR DEMAIN 

84



V. Être en capacité de mieux répondre aux CRISES de sécheresse

• AMÉLIORER LA GESTION DES PÉRIODES DE SÉCHERESSE (50 à 52) 
OBJECTIF mieux informer, prévenir les situations de tension
• 50 - Un outil simple d’accès et d’utilisation sera déployé afin que 

chacun puisse connaître les restrictions qui s’appliquent en 
fonction de sa géolocalisation et de sa catégorie d’usager, et les 
écogestes recommandés au regard de la situation hydrologique 
locale. Lancement de la version bêta d’ici l’été 2023 

• 51 Le guide national des restrictions sécheresse sera mis à jour 
pour une meilleure efficacité et adaptation des mesures au plus 
près des réalités du terrain. Avant l’été 2023

• 52 Afin d’accompagner la prise de décision au niveau national et 
local, des outils seront développés pour améliorer l’anticipation 
des années sèches, l’identification des territoires les plus à risque, 
la détection des inadéquations entre prélèvements et ressources 
en période d’étiage et de suivi des impacts dans le temps. 2023-
2027

VI. Des ENGAGEMENTS tenus (53)

       OBJECTIF Rendre compte des avancées et actualiser le plan autant que

         de besoin
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15 propositions pour une gestion de l’eau à la hauteur des enjeux 
climatiques de nos territoires

Parce que l’eau « sauvage » est un bien commun, les élu(e)s des bassins ont 
rassemblé leurs énergies pour porter et défendre quinze propositions pour 
une gestion de l’eau à la hauteur des enjeux climatiques de nos territoires.
 Rejoignez-les !

Il est important de préciser que la mise en œuvre des propositions doit 
s’appuyer sur l’organisation par bassin en place pour la renforcer et la 
poursuivre.
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https://bassinversant.org/aneb/aneb-association-nationale-des-elus-des-bassins/


Un Schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux (SAGE) constitue 
le document central de planification 
des objectifs locaux de la politique 
de l’eau et de la biodiversité des 
milieux aquatiques. L’élaboration du 
SAGE et sa publication sont 
conduites par la CLE, qui décide de 
son agenda.

L’eau c’est la vie!
L ’attention donnée à la protection de 
l’environnement s’est peu à peu 
imposée à tous et à l’ensemble de 
notre société. Elle est inscrite dans 
des documents de valeur 
constitutionnelle depuis 2005

L’eau c’est politique !
Il est urgent de donner un sens 
sociétal fort à la gestion de l’eau, en 
reconnaissance de son caractère de 
bien commun, et en y adossant des 
modalités de gestion adaptées. Une 
organisation correspondant aux 
caractéristiques de l’eau est plus que 
jamais nécessaire
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Les actions préventives



Les actions préventives

La station de potabilisation d’Aubagne au quartier du Pin Vert



Les actions préventives

La station de potabilisation d’Aubagne au quartier du Pin Vert



Les actions préventives

La station de potabilisation d’Aubagne au quartier du Pin VertRetenues collinaires



Les actions préventives 
bassines agricoles contestées pour leur bilan hydrique

La station de potabilisation d’Aubagne au quartier du Pin VertRetenues colinéaires



Les actions 
préventives

La station de potabilisation d’Aubagne au quartier du Pin VertRetenues colinéaires
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Les actions préventives

La station de potabilisation d’Aubagne au quartier du Pin VertRetenues colinéaires



Les actions préventives

La station de potabilisation d’Aubagne au quartier du Pin VertRetenues colinéaires



Les actions préventives

La station de potabilisation d’Aubagne au quartier du Pin VertRetenues colinéaires



Les actions préventives

La station de potabilisation d’Aubagne au quartier du Pin VertRetenues colinéaires



Merci de votre attention!

Christian Ollivier 

 Membre du CA de l’association Découverte Sainte-Baume

https://www.decouverte-sainte-baume.fr/

Adjoint au Maire de Roquevaire, Vie associative, Patrimoine naturel et Culturel, Tourisme

Délégué au comité Syndical du PNR Ste Baume, Président du comité de gouvernance 

« Ressources Stratégiques », Délégué à la CLE du Gapeau - https://www.pnr-saintebaume.fr/

Vice-Président EPAGE HuCA (Huveaune - Côtiers - Aygalades) - https://www.epagehuca.fr/

Vice-Président ANEB (Association Nationale des Elus de bassin)

https://bassinversant.org/

https://www.epagehuca.fr/
https://bassinversant.org/
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